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La problématique de l'État en Afrique demeure un théme de réflexion qui conserve son

actualité et sa centralité dans le mouvement des idées ayant trait asa rationalisatiun ainsi qu'à

sa modernisation. Dans cette perspective, il apparaît de plus en plus que face à un contexte

national et international marqué par des mutations politiques, économiques, sociales et

technologiques de grande envergure, l'aménagement du pouvoir au sein D': 'Ft:lt nécessite

des techniques souples, rationnelles el modernes s'inscrivant dans une dynar,' a participative

des divers membres du corps social. En effet, ceux-ci expriment des besoins " ,!~ aspirations

légitimes auxquels les pouvoirs publics sont tenus d'apporter des solutions Sa ",,: .,:s~mtes.

A cette fin, l'État s'appuie sur l'action des structures administratives pour appc ~ ,': d,ls réponses

aux demandes sociales. L'administration en tant que bras séculier du pouvo. :ècutif dispose

de services centraux ayant competence sur toute l'étendue du territoire de l'E~· ' •. \les services

, extérieurs dont la compétence se limite à une partie du territoire.

Aujourd'llUi, les transformations et les bouleversements constatés dans nos ~,ociètés ont ~

entraîné l'émergence d'une nouvelle conception des missions dévolues a l'Etat sUlle à ce que

certains analystes ont appelé « la faillite de PEtat providence)} ou interventionn:ste. A l'Etat

de type interventionniste succède l'État gendarme qui repose sur la doctrii.v lib(Jrale. Selon

celle-ci, la vie économique est du ressort exclusif des particuliers, des entreprises privees.

L'État libéral doit, par principe, s'abstenir et laisser se développer les initiatives inc:vidueiles et

la loi du marché. Les activités des personnes publiques doivent être aussi réduites que possible

et se limiter aux tâches administratives essentielles sans déborder dans la sphçre d'action

économique des particuliers. Le rôle de l'État consiste seulement à assurer l,' rt. sponsabilité

des services publics correspondant à des fonctions de souveraineté et ,,·: ..-d: e (Défense

nationale, Police, Justice, Diplomatie, Monnaie). A cette fin, ce modéle d'Étê'· ... ,r; 1tant exalté

par les Institutions de Bretton Woods (Fonds Monétaire International et Banq'... "I(,ndiale) sera

conforté dans la pratique par la mise en oeuvre des programmes d'ajustei: " lruclurel en·

Afrique conduisant irrémédiablement au processus du désengagement de : :·,,-.,1 Dans un tel

con tex te marqué par l'assainissement des finances pubhques en vue de re i· -, :<:r l'économie.

l'appareil administratif doit être adapté et devenir un instrument rationnel el ellicace pour

J'accom )Iissement des nouvelles tâches étatiques,
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Sous ce rapport, la réforme administrative apparaît comme une immense e 1. eprise dont la

vocation est de réaliser l'articulation harmonieuse et l'adaptation méthodiqu€ ues structures

administratives aux réalités émergentes.

Dès lors, la participation des administrés longtemps étouffée par une coner );',):1 lacobine au·

sommet de la pyramide administrative devient une exigence qui s'inscrit en ~; ,[e ligne dans

l'idéal démocratique. L'ouverture du système administratif aux administrés offn l'avantage

d'améliorer le contenu des décisions administratives et de faciliter les conditions d'une

/1 meilleure application de celles-ci. Pour répondre à ces diverses préoccupatjon~, li s décideurs

politiques sénégalais ont aménagé les institutions administratives dans le sens de la

participation des administrés à la gestion des affaires publiques au moyen LI lil18 politique de

décentralisation dont il convient de retracer l'évolution à partir de la période cololliale jusqu'a

nos Jours.

Avant l'indépendance, l'organisation administrative du Sénégal était conçue './e façon à

promouvoir l'économie de traite au profit de la métropole, Ainsi, le Gouverné .. (Ill territoire de

l'Afrique Occidentale Française qui représentait la puissanCf~ coloniale frar.. ': xerçait un

contrôle hiérarchique sur les échelons de l'administration territoriale(cercles 1: 'l l llvlsions),

Le cercle était une circonscription ou un découpage a la tète duquel était plat' '. ( )mmandant

de cercle. Ce dernier était la cheville ouvrière de l'administration coloniale, A ~'" : ~rl.. il disposait

de pouvoirs exorbitants et s'appuyait en outre sur les chefferies coutumière:~J Î '. ,;> s de canlon

ou chels de province) que le système administratif coloniale français av;::; 'ialJitué à des

pratiques de commandement qui n'avaient rien de commun avec celles utilisées c.ms l'Afrique

Iraditionnelle.

Quant a la subdivision, elle était une circonscription moyenne comparable au lépartement 

actuel et placé sous l'autorité du chef de subdivision représentant de l'administration coloniale.

Il importe de souligner Que le premier mouvement de décentralisation au Sénegal date du

10 août 1872. Saint-Louis, Gorée, Dakar et Rufisque deviennent des commUlles de plein

exercice parce que soumises à la commune de type français. En outre, sur la base d'un décret

du 31-12-1891, il existe des communes mixtes dont la gestion était confiée à un administrateur

nommé c'est-à-dire le chef de circonscription et un conseil mu nicipal tantôt nommé; ntôt élu,



Le second mouvement communal résulte de la loi du 18-12-1955 qui réorganisa le régime

municipal en Afrique Occidentale Française. L'objet de cette réforme etait d'appliquer le régime

français des communes de plein exercice uniquement à des communes mixtes qui en étalent ~

jugées dignes: Kaolack, Thiès, Oiourbel ...

Une telle administration, on le voit bien, n'étail pas faite pour promouvoir l'homme sénégalais

dans ses aspirations pol itiques, economiques, .sociales et cul tu relies. 0n comprend alors que le

premier souci du Gouvernement du Sénégal, au lendemain de l'indépendance fût (Je substituer ~

à cette administration coloniale préoccupée par l'exploitation économique et comrllerciale des

colonies au profit de la métropole, une administration axée sur le déveloPP':d':nl intégral de

toutes les couches sociales du pays. C'est la justification qu'il faut donner à li:.' : ~ iorme de 1960

entreprise dans le but d'assurer aux populations un encadrement admini01..., i el technique

rapproché. Ainsi, par la loi n° 60 - 015 du 13 janvier 1960, le Sénégal fut divis~' ,sept régions,

en cercles et en arrondissements respectivement administrés par des: verneurs, des

commandants de cercle et des chefs d'arrondissement. Par le biais de cettp. 1 il ,',rJcitée, deux

nouvelles fonctions furent créées: celle de Gouverneur et celle de Chef d . ,.- .Jlldissement.-

Le Gouverneur était un inspecteur des affaires administratives chargé des tâches d~~ contrôle el

d'impulsion. Il est à cet effet Commissaire du Gouvernement auprès de l'Assemblée Régionale.

Il préside aussi le Comité régional de développement qui est un organisme d'étude et de

conseil, compétent en matière de planification régionale, Mais s'il est vrai quP le Gouverneur

est le coordinateur de l'activité économique, il reste que le commandan t de cercl(' est le seul

dépositaire dans sa circonscription des pouvoirs de la République, Il est le repr8sentant de

chacun des ministres. A ce titre, il veille à l'exécution des décisions gouvernemenlales, assure

la coordination de tous les services et la tutelle des communes et présidt· Je Comité

départemental de développement. L'importance de l'Arrondissement réside dan~ le fait qu'il

constitue le centre d'exécution pour l'administration générale, ce qui permet . ~I L'OlIvoir central

de se faire entendre. L'Arrondissement est dirigé par un chef d'arrondissf' ,:' .. ,t nommé non

plus eIl rai son oe ses assises cou tumières comme son prédécesseur mai' . 1 11 son de sa

compétence technique.
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De même, le décret du 03 avril 1964 entraîne une importante réforme de l'organisation

administrative du Sénégal dans la mesure où la région devient un éche~(~n administratif

important ayant à sa tête un gouverneur qui est le délégué du Président de Ir- :"Jublique et le

représentant de chacun des ministres. On parle pour la première fois du PrtS.,;\ ~ui exerce ses

fonctions dans le cadre du département el du chef d'arrondissement fè.;v: "lé parmi les

fonctionnaires de la hiérarchie Bou C.

Par ailleurs, la loi n° 66-64 du 30 juin 1966 portant Code de l'administration C'... ,nunale permit

de divorcer d'avec la commune « formule coloniale» en disposant en son: l ': premier que

« la commune est le groupement des habitants dJune même localite unis par une

solidarité résultant du voisinage, désireux de traiter de leurs propres intérêts et capables

de trouver les ressources nécessaires à une action qui leur soit particulière au sein de la

communauté nationale et dans le sens des !ntérêts de la nation», Le code de

, l'administration communale organise le régime municipal de droit commun :")$ communes.

Oans ce cadre, la commune est soumise à un régime fort proche de celui de la comn:une

française qui se caractérise par une vaste compétence de principe exercée par des structures

de gestion démocratiques mais soumises à une tutelle très stricte, Dès lors, l'ensemble des

affaires locales est confié aux organes décentralisès qui ont pouvoir de prendre des décisions

exécutoires et qui disposent de services propres, C'est en cela que la cnr Imune est une

personne morale de droit public.

La politique de décentralisation a fait un bond qualitatif en 1972. Les pouvoir~ .: :, !iervention des

communes dans le domaine économique sont renforcés. Les communes â s::;;' ; spécial, dvec

bicéphalisme, Président du conseil municipal et Administrateur municipal, d: ;' !çs chefs-lieux

de région sont instituées.

La loi n° 72-25 du 19 avril 1972 crée la communauté rurale définie comme (~: ,( constituée

par un certain nombre de villages appartenant au même terroir, unis par une solidarité

résultant notamment du voisinage, possédant des intérêts communs capables de trouver

des ressources nécessaires à leur développement)}. A travers'" l'i.nstitution des

communautés rurales, le législateur sénégalais a voulu introduire la décentralisation en milieu

rural en créant des structures liant administration et production et s'appuy;" )1 sur une large

participation des populations rurales à la gestion des affaires locales.
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La communauté rurale est une nouvelle catégorie de coller,tivité publique Wli dispose de

l'autonomie financière et d'organes représentatifs que sont le Conseil rural t;: :, Président du

conseil rural.

Le Conseil rural, assemblée démocratique, délibère sur les affaires de la communauté mais,

dans des domaines énumérés par la loi. Ainsi, les matières relevant du champ d'intervention

du Conseil rural concernent le droit d'usage de terrains du domaine, l'affectation el la

désaffectation des terres du domaine national ...

Quant au Président du Conseil rural, il est élu au sein du Conseil parmi les conseillers élus au

suffrage universel. 11 est l'autorité exécutive du Conseil chargée de l'administration de la

communauté tout en étant, comme le maire, agent de l'État car il a la charge deda publication et

de l'exécution des lois et règlements, notamment en matière de police.

L'autonomie financière des communautés rurales est limitée. Le budget d,~ '~J communauté

rurale est préparé et exécuté par le sous-prèfet qui en est l'ordonnateur.

En 1990, entra en vigueur la réforme qui va désormais confier les destinéf;~' :s collectivités

locales aux élus. Ainsi, les budgets des communes naguère gérés p8r 10:" "dministrateurs

municipaux el ceux des communautés rurales sont désormais transférés re~·i.:"ctivemenl aux

maires et aux présidents de conseil rural.

La volonté d'approfondir l'oeuvre de décentralisation a amené les autorités de l'Etat sénégalais

à poser un jalon décisif et salutaire en érigeant la région en collectivité locale décentralisée.

Dans cette dynamique ainsi dégagée, la région devient une personne morale de droit public

dotée de l'autonomie financière. Elle est administrée par un Conseil Régional élu au suffrage

universel direct Aux termes de l'article 18 alinéa 2 du Code des ColiectivildS locales, « le

Conseil Rég10nal par ses délibérations, le Président du Conseil Régional par 11instruction __

des affaires et l'exécution des délibérations] concourent à l'administration de la région ».

Celle-ci a compétence pour promouvoir le développement économique, éducatif, social,

sanitaire, culturel et scientifique de la région, pour réaliser les plans régionaux de

développement et organiser l'aménagement de son territoire dans le respecl ;l(~ l'intégrité, de

l'autonomie et des attributions des communes et des communautés rurales.
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Cette réforme institutionnelle de grande envergure confie des compétences jusqu'ici exercées

par l'État aux régions tout en les répartissant judicieusement entre régions, communes et

communautés rurales dans la perspective d'une meilleures harmonie du développement local.

Ainsi, ces dites collectivités locales décentralisées règlent par délibération les affaires relevailt

de leurs compétences que sont:

• Domaines;

• Environnement et gestion des ressources naturelles;

• Santé, population et action sociale;

• Jeunesse, sports et loisirs;

• Culture;

• Education;

• Planification;

• Aménagement du territoire;

• Urbanisme et habitat.

Tout en apportant son concours aux fins d'un bon fonclionnement des collectivités locales dans

les domaines transférés, l'État exerce ses missions de souveraineté (police, Diplomatie, Armée,

Justice, Monnaie). Il contr61e la légalité des actes des colleclivités locales et assure la

coordination des actions de développement. De même, il appartient à l'Etat de garantir la

cohésion et la solidarité nationàles ainsi que l'intégrité du territoire.

La réforme institutionnelle de l'État induite par la décentralisation région..!{. ne peut alors

s'empêcher d'entraîner des réaménagements au nive8u de certains de C',.-;, départements

ministériels. C'est le cas du Ministère de la Jeunesse et des Sports qui est 1~~, '.: :me technique

central chargé de mettre en oeuvre la politique définie par le Président de I~, ; ~ iJublique dans

le domaine de l'éducation physique, des sports el des activités socio-éducati"!_·", de la jeunesse.

En effet. il est utile de rappeler que parmi les composantes de la « premièr" ,)nération » de

compétences transférées, figurent en bonne place la Jeunesse et le Sport. C'est dans ce cadre

qu'il convient de s'intéresser à l'étude de l'exercice des compétences transférées en matière de

jeunesse et de sport en s'appuyant notamment sur l'exemple de la Région de Dakar.
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Comment peut-on apprécier la mise en oeuvre des compétences transférées .-wx collectivités

locales décentralisées en matière de jeunesse et de sport?

L'effectivité de l'exercice des compétences transférées en matière de jeunes~: ': de sport est

elle pleine et entière?

En somme, il s'agit de faire ce que l'on pourrait appeler « l'état des lieU), ); .. :',' transfert de

compétences et de s'interroger sur les perspectives de développement lol.· : ~n matière de

jeunesse et de sport, 1

Acette fin, la réponse à un tel questionnement pose le postulat selon lequel si le transfert de

compétences en matière de jeunesse et de sport induit des enjeux certains, il n'en demeure

pas moins que son exercice est sujet à des facteurs limitanls. Il importe de r0!~"ver que l'étude

de la problématique du transfert de compétences en matière de jeunesse et de sport peut faire

l'objet d'une pluralité d'approches selon les options retenues et les préoccupations des uns et

des autres.

Une approche strictement limitée à l'exégèse des textes du droit positif de la décentralisation au

Sénégal ne fournit pas les outils d'une analyse dynamique et concrète dc l'exercice des

compétences transférées en matière de jeunesse et de sport par les colle("~:\'i~és locales en

termes d'enjeux et de limites. C'est pourquoi, il parait plus judicieux de CCI :~J:,ler l'approche

positiviste avec celle sociologique pour mieux appréhender les principes dir( ; Jurs ainsi que

les réalités découlant de l'exercice desdites compétences.

Dans la perspective ainsi dégagée, notre présente étude se fixe les objectifs sU:;'rl.nts :

Q Informer les élus locaux, les acteurs des mouvements et 3ssociations d~ Jclunesse et les

membres des structures d'animation des activités physiques et sportives, sur les aspects

législatifs et réglementaires régissant le transfert de compétences aux régions, communes et

communautes rurales en matière de jeunesse et de sport;

~ Apporter un éclairage sur la pratique du transfert de competences en matièr2 lie

jeunesse et de sport depuis l'entrée en vigueur de la régionalisation, le 1er janvier 1997 ;

o Suggérer un certain nombre de recommandations susceptibles de contribuer à une meilleure

compréhension des éléments fondamentaux de la politique de décentralisalion dans le

domaine de la jeunesse et du sport à l'endroit des autorités déconcentrées et celles

déceIl tral isées.
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A toutes fins utiles, il convient de préciser Que cette présente étude n'a nullement la prétention

de faire une réflexion complète encore moins de dégager le bilan exhaustif de l'exercice du

transfert de compétences en matière de jeunesse et de sport par les collectivités locales. En

effet, bien qu'il soit prématuré voire hasardeux de jeter un regard -critique sw une année de'

gestion de l'expérience de la régionalisation, nous avons néanmoins jugé opportun de clarifier

l'esprit de la décentralisation et d'identifier, dès à présent, les obstacles et les difficultés qui, à

terme pourraient handicaper l'effectivité du transfert de compétences en matière de jeunesse et

de sport.

Sous réserve de cette observation préliminaire qui s'impose pour la clarté et la précision de

notre analyse, il convient d'aborder cette présente étude en distinguant deux ~'!-l-lndes parties.
"

Ainsi, nous tenterons de dégager et d'analyser les enjeux qui resulten [:~J transfert de

compétences aux collectivités locales décentralisées en matière de jeune~~ ct de sport (1).

Cette partie sera traitée sous l'angle de l'étendue des compétences transférée:, :-lX collectivités

décentralisées (A) et de la promotion du développement local en matière c" .1unesse et de

sport (8).

Quant a la seconde partie qui relève d'une analyse critique attestée par des données

empiriques, elle insiste sur les contraintes liées à l'exercice des compétences transférées dans

le domaine de la jeunesse et du sport (II).

Aussi, nous attacherons-nous à mettre en relief l'insuffisance des ressources financiéres,

matérielles et humaines (A) et à mettre l'accent sur les incompréhensions relevées dans la

mise en oeuvre des textes de la décentralisation (8).
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Au regard des lois [\°96.06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités 10c,li;S et n° 96-07

du 22 mars 1996 portant transfert des compétences aux régions, aux ClIi'.:i nunes et aux

communautés rurales, l'on peut se rendre compte aisément que l'objectif n~ . ~Ir visé par la

politique de décentralisation au Sénégal est de responsabiliser largemerl' ' ~ collectivités

locales dans le cadre de l'autonomie de celles-ci et de l'unité de l'Etat. Oans cette perspective,

force esl de reconnaHre que la décentralisation ne saurait étre effective sans une détermination

préalable des compétences réservées aux organes locaux,

En France, la loi n° 83-08 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des COll ,~etences entres

les communes, les départements, les régions et l'État, modifiée§ par la loi n085-97 du 25

janvier 1985, a institué un nouveau mode de défin ilion des attributions particu lières par un

système de répartition des compétences. Une telle répartition traduit une décentralisation des

compétences qui est en elle·même salutaire. Ainsi on assistera non pas une redistributior. des ~

compétences mais à un transfert des compétences jusqu'à la détenues par '[.,. t qui va ainsi

mieux s'occuper de ses fonctions régaliennes. Notre pays s'est inscrit dans cet' .. dYf1amique et

l'érection de la région en collectivité locale décentralisée procède d'un dCllLJI; mouvement

fondé sur un retrait de l'Etat de certaines de ses activités et un élargissei r,_:, t corrélatif de

l'espace d'intervention des initiatives des collectivités locales.

Le principe du transfert de compétences de l'État à une collectivité locale es" 1;· ;;;é par l'article

5 de la loi n096 ~,06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales Qui dispose « la

détermination des compétences des régions, des communes et des'. communautés

rurales relève de la loi. Tout transfert de compétence à une collectivité doit être

accompagné du transfert concomitant par l'État à celle-cil des resso~rces et moyens

nëcessaires à l'exercice normal de cette compétence ». En application de celte disposition,

la loi 96-07 portant transfert de compétences aux collectivités locales a été adoptée par

l'Assemblée Nationale le 5 février 1996.

Elle précise les modalités générales de transfert de compétences entre l'Etat et les collectivités

locales tout en dégageant un certain nombre de principes généraux.



La formulation de ces derniers est importante dans la mesure où ils président au choix d'une

bonne répartition des compétences entre les collectivités locales et l'État. Le Groupe de travail

chargé de la mise en oeuvre de la politique de régionalisation avait avancé qlJalJ e principes qui

devaient permettre la constitution d'une base normative relative aux modalités de transfert de

compétences, Ainsi, le premier principe repose sur le fait que le transfert de compétences ne

retire aucune de leurs compétences aux collectivités décentralisées; il en don~,e de nouvelles.

En effet, les collec1ivi1és locales que sont la commune et la communauté rurale détiennent des

compétences que la régionalisation n'a pas remis en cause.

En ce qui concerne le deuxième p,'incipe, il cùnsacre le fait que le transfert de " ,:mpétences ne

porle pas atteinte a la prééminence de l'État; il lui permet de mieux se ;.. lsacrer à ses

missions fondamentales. Il revient a l'État de définir el de mettre en oeuvr~ 1,: ,)olilique de la

nation. A ce titre, il dispose seul du pouvoir de réglementation générale et f.:'~ r >ar des lois el

des décrets d'application les conditions d'exercice des nouvelles attributic:, jévolues êlUX

sollectivités locales, Quant au troisième principe, il met l'accent sur le fait que le transfert de

compétences ne crée ni tutelle d'une collectivité sur une autre ni hiérarchie entre elles. Donc,

dans la meure où tout caractère hiérarchique est exclu des rel8tions entre collectivi!és

territoriales, celles-ci établiront entre elles, si elles souhaitent s'associer pour l'exercice de leurs

compétences, des liens conventionnels. Les collectivités locales sont par con:,Glluent, censées

être autonomes chacune dans ses sphères de competences.

Enfin le quatrième principe d'organisation postule que le transfert de compétences est défini en

fonction de la vocation de chaque niveau de collectivité. 11 s'agit là d'un principe de bon sens

suivant lequel, il convient de confier à chaque collectivite ce qu'elle peut le mieux faire en

tenant compte de sa surface géographique.

Le rappel de ces principes qui ont été adoptés par le législateur ne manqu ' p~s assurément

d'intérêt dans la mesure où il permet de mieux comprendre la philosoph:,: ull transfert de

compétences.

Le chapitre IV de loi n° 96-07 précitée répartit les compétences en matiër~; li -jeunesse des

parIs et des loisirs entre la région, la commune et la communauté rurale.
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Dans cetle perspective, le transfert de compétences en matière de jeunesse et des sports induit

des enjeux certains qu1i! convient d'apprécier d'une part, sous l'angle .~;: l'étendue des

compétences transférées aux collectivités décentralisées (Al; d'autre ~' r à travers !a

promotion du développement local en matière de jeunesse et de sport (B).

A • L'ETENDJJE DES COMPEIENCES TRANSFEREES AUX (.:_f,~LLECTIVITES

DECENTRALISEES EN MAIIERE DE JEUNESSE ET DE SPOItr

Dans la mesure où la décentralisation vise à leur accorder une certaine autonomie au niveau

de la gestion de leurs affaires, tout en exigeant le respect de l'autorité et de l'unité de l'État, les

collectivités locales ont été dotées de compétences propres fort étendues, à la mesure du rôle

important qu'elles vont désormais assumer.

De ce point de vue, l'on peut se rendre compte aisément que les compétences transférées

dans le domaine de la jeunesse, des sports et des loisirs peuvent être classées dans le registre

des affaires locales qui sont par nature distinctes de celles de l'administration d'État. A travers

l'étendue des compétences transférées en matière de jeunesse, des sports et des loisirs, on est

en meure de cerner un certain nombre d'enjeux sur la base desquels il est po:; hie d'apprécier

l'intention du legislateur dans sa volonté de décentraliser les activités de jeun·~~).~\~ et de sport.

Dans ce sens, il a procédé à un transfert horizontal des competences à la rég;l", 1 à la commune

et à la communauté rurale considérées comme des collectivités différenciel' .. Il convient de

rappeler fort opportunément qu'aux termes de l'article 3de la loi n° 96 - 07, (, L:! :q)artition des

compétences entre les collectivités locales sJeffectue en distinguani "J':':lles qui sont

dévolues aux régions, aux communes et aux communautés rurales »,

Une teUe exigence a été bien prise en compte par les dispositions contenues dans le chapitre

IV de la loi précitée qui établit rigoureusement la répartition des compétences (i~1ns le domaine

de la jeunesse, des sports et des loisirs à la région, à la commune et il la communauté rurale.



IX

o Les compétences de la Région

De prime abord, il convient de rappeler avec force qu'avant l'entrée E;.11 vigueur de la

décentralisation régionale, la région avait au Sénégal un statut de simple' circonscription

administrative c'est~a-dire un échelon administratif existant dans le cadre de la déconcentration

de l'État unitaire. Une pareille configuration statutaire n'obéit pas aux exigences devant faire de

la région un théâtre privilégié pour la croissance économique {problèmes rl8 planification,

d'aménagement du territoire...) el un cadre de participation démocratique des administrés.

La volonté de juguler ces effets pervers a conduit les pouvoirs publics à octroyer à la région le

statut de collectivité locale décentralisée.

Cetle réforme institutionnelle de la région confère à celle-ci des compétences générales c'est-à

dire inhérentes à l'esprit de sa mission et des compétences d'attribution con'-:>:I ;ondant à une

affectation précise. Au passage, il faut signaler qu'en France, la question .' compétences

générales de la région ne se pose pas dans les mêmes termes que celle :' ~ compétences

générales de la commune ou du département. A ce niveau, la région française ;.,;1. marquée par

une absence de compétence générale au profit d'une simple compétence d'al', j, "Illion.

Dans le cadre de l'exercice de ses compétences générales, la régIon sènégè:l'ol~e joue un rôle

multiple et diversifié dans l'impulsion du développement économique el social.

En effet, elle dispose de compétences attributives propres tenant compte de l'intégralité du

territoire national, de l'autonomie et des attributions des communes et dc.:: communautés

rurales.

Dans celte perspective, le Conseil Régional règle par ses délibérations les affaires d'intérêt

local notamment la promotion du développement économique, éducatif, social, sanitaire,

culturel et scientifique de la région ainsi que la réalisalion des plan.: régionaux rle

développement et l'aménagemenl du territoire régional.
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C'est ce Qui justifie la mise en place d'une commission de l'éducation, de lA santé et de la

population, des affaires sociales et culturelles, de la jeunesse et des sports qUi est j'une des

quatre commissions Que le Conseil Régional constitue de droit conformément à l'article 44 de la.

loi 96 - 07 portant transfert de compétences aux régions, aux communes et aux communautes

rurales, la région reçoit les compétences suivantes dans le domaine de la jeunesse, des sports

et des loisirs:

• la délivrance d'autorisation d'ouverture des collectivités éducatives : lrrèté porlant

autorisation d'ouverture d'une collectivité éducative (colonie de V:.,':1ces, colonie

maternelle, patronage, camp de jeunesse. chantier de jeunes, centrE :: Jé, etc...) est

désormais délivré par le Président du Conseil Régioflal de la région cc"::,,,né en lieu et

place du Gouvemeur, après élude et avis de l'Inspecteur Régional de 1<; _~ .. ~:nesse et des

Sports;

• la réalisation d'infrastructures de proximité;

• l'assistance aux associations culturelles et sportives;

• la réalisation, l'administration et la gestion des infrastructures sportives et soclo-éducatives à

statut régional;

• l'organisation, l'animalion et le développement des activités sacio-éducatives :

• la promotion, l'administration, l'entrelien. l'organisation et le contrôle des actlvllés physiques

et sporlives au niveau région al ;

• la geslion du personnel mis asa disposition

Comme on le voit donc, les compétences transférées a)a région en matière ~,' J2unesse et de .

sport sont ainsi bien énumérées. Une telle exigence a élé bien prise ell -:ompte par le

législateur dans la détermination des compétences dévolues aux autres coh.-, !ivités locales.

C'est le cas pour la commune dont il convient d'évoquer, à présent, ses compc'."::C8S.

@ Les compétences de la Commune

Il importe de relever que l'implication de la commune dans des actions 2 caractère sportif ou

socio-éducatif ne date pas d'aujourd'hui.
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En effet, une telle affirmation repose sur J'esprit de J'article 44 du Code Uè l'admjnistralion~

communale qui dispose: «le conseil municipal règle par ses délibérati ~ l. S les affaires de

la commune ». C'est là ce que l'on appelle en droit une clause de comf.i -ce générale ou

une compétence de principe. Elle signifie que la commune est compétent.:; fJour toute affaire

d'intérêt communal c'est-à~dire intéressant la vie de [a commune et néc;;;~sitant de ce fait

l'inteT\lention des organes propres de la commune. De même, à travers l'é. ,', ':',é des motifs de

\a loi n° 84 - 59 du 23 mai 1984 portant Charte du sport, l'on peut se rendre .~< >Ipte du r61e des

collectivités locales existantes (communes et communautés rurales) dans l'entreprise de
•

décentralisation dans la mesure où il y est clairement mentionné que «les structures et

institutions mises en place par la réforme territoriale et locale doivent permettre

d'organiser Je sport sur toute j'étendue du pays ».

Sur \a base de la compétence de principe de la commune, le Conseil Municipal élit un adjoint

au maire chargé des problèmes de jeunesse et des sports. La loi n° 96 - 07 précitée élargit

ainsi de façon considérable le pouvoir de la commune tout en énumérant au plan législatif les

compétences qu'elle reçoit en matière de jeunesse, des sports et des loisirs. Il s'agit des

compétences suivantes:

• la promotion et l'animation du sport et des activités de jeunesse;

• l'impulsion, l'implantation,' l'organisation et l'encouragement de la pra\;ql;c des activités

socio-éducative ;

• l'apPuI aux associations sportives et culturelles;

• la gestion des stades municipaux, centres et parcours sportifs, pisCÎl~8;;. aires de jeux,

arènes;
•

• le recensement, l'organisation et la participation à l'équipe.llent des associations sportives et

culturelles;

• la participation al'organisation des compétitions.

En somme, au moyen du jeu de transfert de compétences, la décentralisalion renforce

davantage l'espace d'intervention de la commune en tant qu'agent de développement des

activités sportives et sOclo-éducatives au niveau des équipements et des subventions.



Une telle mission est aussi dévolue à la communauté rurale qUi bénéfic:l v

certain nombre de compétences précises.

@ Les compétences de la Communauté Rurale

A titre de rappel, l'on peut souligner que )a création de veritables collectivités IncaJes dans les

parties non communalisées du territoire national a constitué une grande innovation et en même

temps un enjeu important.

L'institution des communautés rurales par la réforme de 1972 tend à introduire dans les

compagnes un système démocratique tourné vers les problèmes de développement qui doivent

être résolus par les intéressés eux-mêmes.

La communauté rurale ne dispose pas d'une compétence générale sur les a(;.. '. s locales mais

plutôt des attributions dans des domaines précis énumérés par la loi. C'est é;." 1.'; ~ue le conseil

rural dispose du pouvoir d'aménager les espaces collectifs du territoire de la L~ fl"nunauté, qu'il

peut répartir entre les secteurs d'habitation, la voierie, les activités éCl.,;.-;miques et les

cons tructions de bâtiments et 0 uvrages communauta ires. Il a également uW: .:!..:' ion générale

de veiller à l'harmonie et au développement de la communauté.

Les dispositions de l'article 36 de la loi n° 96 - 07 sus-évoquée accroient le champ

d'intervention de fa communauté rurale au regard des compétences qui lui sont transférées

dans le cadre de la jeunesse, des sports et des loisirs:

• la promotion et l'animation du sport et des activités de jeunesse;

• la construction, l'équipement et la gestion des stades ruraux et aires de jeux;

• la participation à l'acquisition et la mise à la disposition des associations culturelles et

sporlives d'équipements sparti fs.

Il apparait, nous semble-l-il, au terme de cette étude axée sur l'étendue f,H compétences

transférées aux collectivités locales en matière de jeunesse et de sport qu' \..]lIe-ci se sont

vues cOlllèrer des responsabilités et des prérogatives nouvelles el ètenduc~; . 1~sceptibles de

faciliter la promotion des activités de jeunesse et de sport au niveau local.
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B· LA PROMOTION DU DEVELOPPEMENT LOCAL EN MATIERE DE JEUNESSE ET DE

seoBI

Aujourd'hui, les théories du développement mettent de plus en plus l'accent sur les approches

participatives dont la finalité vise à associer les populations cernées à la gestion de leurs

affaires propres. En transférant des compétences aux collectivités locales, 18 j8centralisation

crée les conditions propices à l'émergence d'une dynamique participative aptc c-, promouvoir le

développement local.

Aussi, est-il opportun de réaffirmer fort justement que \a décentralisation n'e;,'_ :})S une simple

technique d'administration. Elle revêt également un caractère politique car '.x~ conduit à la

création de véritables démocraties locales fondées sur le libre exercic c.. (les « Iibeliés

locales »),

Elle s'intègre dans le cadre général de la démocratie appliquée à l'échelon local; c'est-à-dire la

prise en charge par les populations locales des problèmes les concernant. Elle développe les

foyers d'activités locales en évitant la concentration des compétences nationales dans la

capitale, Ainsi, dans la mesure où la décentralisation implique une certaine c;(.l~ogestion locale

lIes autorités placèes à la tète des institutions locales étant élues par les pop~,18tions locales),

elle favorise une synergie capable d'assurer le développement dans les domaines de

compétences transférées.

Dans ce cadre, la mise en oeuvre des attributions en matière de jeunesse et de sport constitue

une enjeu important tant pourIes é lus locaux que pour les différents acte\,,~, impliqués à \a

base. La promotion du développement local dans le domaine de la jeur.::~~;9 et du sport

devient, de ce félit, un volet important de la politique générale d'interventio'l J.: chacune des

collectivités décentralisées. L'impulsion du développement local en matière ~ :,:-~ j·.wnesse et du

sport nécessite la définition et la mise en oeuvre d'un plan d'action local ini':G :-'ar les activités

décentralisées avec l'appui technique des services déconcentrés compétenb

C'est pourquoi, il nous paraît judicieux d'apprécier l'entreprise de dévelo\-'I.y,ent local des

activités sportives et socio-éducative à l'aune de l'implication des collectivités décentralisées,

d'une part; et des mécanismes d'intervention des services extérieurs du Ministère de la

ieunesse et des sports, d'autre part.



o LlmRllc.atjon des.s.olle.ctiY~t[~liséeLdans la gestion (il:',. c1i'lités d~ 

jeunesse et du sport

La décentralisation offre l'avantage de rapprocher le centre de décisions à la 1. .• _en vue d'une

mobilisatlon plus efficiente des hommes et des ressources pour le développel, :.. ' ,t.

A la lumière de l'étendue des compétences transférées en matière de jeun ~ .:~,,; et du sport, il

est loisible de relever que les coltectivités locales décentralisées sont directement impliquées

« dans la conception et l'exécution de la politique nationale de jeunesse et de sport au

moment de son expression locale}) selon les termes du rapport de présentation du décret n°

1139 du 27 décembre 1996.

Cette implication consiste en une intervention de l'exécutif local dans l'encadrement rapproché

ainsi que dans l'animation de proximité. L'espace d'intervention des collectivités locales dans lé

domaine de la jeunesse et des sports tourne autour des axes que sont:

• les collectivités éducatives:

• les infrastructures sportives el socia-éducatives :

• les équipements sportifs et socio-éducatifs ;

• les activités physiques çt sportives;

• les activités socio-éducatives ;

<1 le soutien à la vie associative.

La région - collectivité décentralisée qui succédé à la région - circonscription Jdministréllive

depuis l'entrée en vigueur de la régionalisation à partir du 1el" janvier 1997, devient un acteur

bénéficiant d'un cadre institutionnel qui lui permet d'organiser, d'animer, d'encadrer, de

promouvoir et de contrôler les actiVités physiques, sportives et socio-educatives. Par

consequent, la commission de l'éducation, de la santé et de la population, db dffaires sociales

et culturelles, de la jeunesse et des sports devra faire des propositions au Conseil Régional

allant dans le sens de la définition d'un Plan régional d'action en matière de jeunesse et de

sport.



Dans cel1e optique, en s'inscrivant dans la logique tracée par l'article 3 du dÉ.\"! \.. i nQ 96 - 1139

du 27 decembre 1996 portan t transfert de compétences aux régions, aux communes el aux

communautés rurales en matière de jeunesse el de sport; l'implication de l'exécutif régional

consistera à :

• initier des rencontres, des échanges à travers l'organisation des manifestations de

jeunesse;

• favoriser la promotion de l'éducation physique et encourager le développement de la

pratique sportive;

• organiser des sessions de formation de premier niveau à l'intention des c~cres bénévoles,

des mouvements et associations de jeunesse, d'éducation populaire et de ~~ ',rt ;

• élaborer des programmes d'appui et d'assistance à l'endroit des associ;}~:', 1 s sportives et

socio-éducatives en vue de la facilitation de l'insertion sociale et prof!' :onnelle de la

Jeunesse;

• délivrer des autorisations d'ouverture des collectivités éducatives et L- 1ires d'activités

physiques et sportives;

• contrôler les normes de sécurité, d'hygiène, de salubrité des lieux d'implantation des

collectivités éducatives, du programme éducatif ainsi que la moralité des encadreurs;

• réaliser, gérer et administrer des infrastructures à statut régional.

Dans la pratique, un an après l'entrée en vigueur de la régionalisation, J~ sst permis de

constater que les Conseils Régionaux n'ont exercé que de manière trés partielle les

compétences transférées à la région en matiére de jeunesse et de sport. En effet, si l'on se'

réfère à l'exemple de la Région de Dakar, on peut noter que l'implication du Conseil Régional a

surtout consisté à délivrer des autorisations d'ouverture de collectivités éducatives (colonies de

vacances, patronages) après instruction des demandes de déclaration ::'ouverture par

l'Inspecteur Régional de la Jeunesse et des Sports. En outre, la semaine :",:ltionale de la

jeunesse et de la culture de 1997 ainsi que la semaine régionale de cette a:,tI . ont été mises

à profit par les conseils région~ux pour apporter des subventions financières ~. 1 <: )mlté régional

prépara to ire.



Par rapport â l'étendue des compétences transférées à la région, on voit bien que l'impact de la

régionalisation au titre de la jeunesse et du sport est relativement timide parce qu 'H s'agissait de·

l'année de démarrage de la réforme institutionnelle de la région. De même, l'absence d'un

service propre de la région chargé de concevoir et de mettre en oeuvre le programme local

dans le domaine de la jeunesse et des sports peut être retenue comme élémeri! j'explication. A

ce niveau, il convient de préciser Que le Groupe de travail chargé de la mise E.:il oeuvre de la

politique de régionalisation a propose de ne prevoir la création de services t~'(: "Iiques propres

de la région que dans une seconde phase.
"-

A propos des infrastructures sportives, il y a lieu de faire observer que chaqll _r'::gion dispose

maintenant d'un stade régional résultant du transfert de moyens.

La liste de stades régionaux s'établit comme suit:

• Stade Aline Sithoé Diatta de Ziguinchor

• Stade Ely Manel Fall de Diourbel

" Me Babacar Sèye de Saint-louis•

" Iba Mar Diop de Dakar•

" Lat Dior de Thiès•

• " Alboury Ndiaye de Louga

• li Massène Sène de Fatjck

• Stade de Kolda

Bien avant la régionalisation, il est utile de rappeler que pour la mise en oeuv,...: de la politique

de jeunesse et des sports, l'État a su aménager des relations très fortes avec ('_.~~ communes et

les communautés rurales notamment dans les domaines de la création et ~'''; ta gestion des

infrastructures sportives et socio-éducatives tout en encourageant leur particil:dion dynamique

aux activités d'animation, d'encadrement et de soutien au mouvement associ .' .

A ce titre, l'on peul mettre en relief l'implication de la commune de Dakar dans la promotion des

activités de jeunesse et des sports.
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En effet, la réalisation du parcours sportif de la Corniche, le recrutement lk surveillants de

baignade, la réhabilitation du Stade Assane Diouf, la réfection et l'équipeITir.l1. des Foyers de

jeunes de Grand-Yoff et Ouakam, l'octroi de subventions et d'équ'lpement~ ~x associations

sportives et culturelles témoignent du dynamisme de cette institution commUfHle dans la prise

en charge du développement local en matière de jeunesse el des sports. L,J cc point de vue,

ces réalisations à l'actif de la commune de Dàkar disposant d'un service mU! ':;;I,Jal ch argé de la

jeunesse et des sports sont assurément salutaires et devraient inspirer les autres communes en

dépit de la faiblesse de leurs ressources. Le transfert de compétences par l~ décentralisation

accroit ainsi la capacité d'intervention des communes et des communautés rurales.

Sous cet angle, la commune et la communauté rurale disposent d'un certain nombre de

compétences qui leur permettent:

• d'élaborer et de mettre en oeuvre des programmes d'appui et d'assistance aux

associations sportives et socio-éducatives ;

• d'encourager la participation des jeunes à des activités d'intérét ':c' :~munautaire ou

d'utilité sociale;

• de concevoir et de mettre en oeuvre des programmes d'ir:;~ (tian sociale et

professionnelle des jeunes;

• de réallser el de gérer des infrastructures de proximité.

L'exercice de ces compétences à travers un cadre bien organisé constitue uh gage de succès

pour )a promotion du développement communal ou communautaire en mati{,,-l' de jeunesse et

de sport.

Pour cela, il urge de définir un programme d'intervention axé sur divers domaines,



A cet eHet. dans le domaine des activités physiques et sportives, il s'agira de ll'Jttre en place

des activités d'animation polyvalente pour assurer la pratique sportive des administrés,

d'aménager et de refaire les terrains de sports au niveau des quartiers et des établissements

scolaires

Au plan socio-éducatif et culturel, les collectivités décentralisées doivent r 1ettre en place

progressivement au niveau des foyers de jeunes et des quartiers des patronages pendant les

vacances scolaires et organiser des chantiers de jeunes, de reboisement et des travaux

d'intérêt collectif et utilitaire sous forme d'investissement 1111111aÎn.

Dans le domaine socio-économique, l'urgence recommande de développer ce secteur au profit

de la jeunesse en ciblant les axes suivants:

• l'investigation et le recensement de créneaux porteurs d'emplois;

• J'initiation de mini-projets évolutifs:

• boutiques évoluant en magasins. puis en mini-surfaces: .

• petits restaurants évoluant en restaurants -café;

o complexe d'accueil avec hébergement et restauration.

• la création de campements touristiques et de Groupements d'intérêt économiques

bénéficiant de financements.

Par ailleurs, la réalisation du succès dans le domaine sportif nécessite la mise en place d'une

structure technique appropriée, En France où la commune est un acteur important de

l'organisation, de la gestion et de la promotion de la politique des activités physiques et

sportives, des Services municipaux des sports (SMS) ont été crées. Oans ce ~JYs, bénéficiant

d'une riche expérience en matiére de décentralisation, le Service Municipal ~.'~,; Sports, n'est

pas une obligation mais compte tenu de l'importance prise par ce domain: .'! nombreuses

communes ont mis en place un tE;; service cr2é a l'initiative des élus. 1\ est cl .. SJ;~ de préparer

les décisions du Conseil municipal et de les exécuter.
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Selon une étude réalisée en 1991, sur les villes de plus de 5000 habitants, 72 % d'entre - elles

disposent d'un Service Municipal des Sports. CeUe proportion est de 100 % au-dessus de'

30,000 habitants. Cet exemple devrait être médité par les responsables des communes

sénégalaises qui, jusqu'à ce jour ne disposent pas d'un service propre chargé des questions

sportives el socio-éducatives. C'est là assurément un moyen d'impulsion dl: développement

local dans le domaine de la jeunesse et des sports. parallélement aux actior. C., ,nenées par les

services déconcentrés du Ministère de la Jeunesse et des Sports dont le C,,,·I,.~ d'intervention

obéit à une logique républicaine d~finie par /p.s lois de la décentralisation.

@ Les mécanismes d'intervention des services extérieurs du Ministère dit kt Jeunesse et

des Sports

Un État décentralisé suppose un Étal déconcentré. La décentralisation, rappelons-le, est une

technique d'aménagement du pouvoir de décision à l'intérieur d'une même str,uclure juridique,

l'État 811 général.

Les autorités déconcentrées sont des organes de l'Étal. désignés par le pouvoir central. Leurs

actes sont juridiquemenl des actes de l'Ëtat et les dommages qu'elles pourraient causer dans

l'exercice de leurs fonctions sont réparés sur les deniers de l'État.

La promotion du développement local en matière de jeunesse el de sport fait appel aussi à

l'intervention des services déconcentrés du Ministére de la jeunesse et des ~ports. Ce denier

n'exerce au niveau central qu'une fonction de contrôle, de formation, c!"d,lpulsion et de

coordination.

La disposition de moyens matériels et humains demeure un préalable à ~()ute véritable

décentralisation. Au regard de la faiblesse de leurs moyens qui ne leur perm\~·Y :' as de recruter

un personnel suffisant et de couvrir les charges de fonctionnement des admini~~llations locales,

les collectivités décentralisées sont dés lors amenées à se tourner vers l'Etat :'~I rlans le cadre

de la nouvelle politique de décentralisation, a pris des mesures d'accompagnr :ii, nt du transfert

de compétences.
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Dans ce cadre, en vue de donner aux collectivités locales la possibilité d'exer( 'J; :eurs missions

dans les meilleures conditions, les lois de décentralisation prévoient que les ~:::·j!ces extérieurs

de l'État dont eUes ont besoin sont mis à leur disposition suivant les condi~ . :'~ fixées par le

décret n° 96 - 1123 du 27 décembre 1996 relatif à l'utilisation par les collecll\l~ls locales des

services extérieurs de lttat dans la région. Ainsi, il apparait nettement que c':'>.:. par mesure de

prudence el pour des raisons d'économie ,et d'efficacité que l'exercice :!'. ~ compétences

transférées par les collectivités locales nécessite l'utilisation des services exlerleurs. Pour les

besoins de cette utilisation, les actions à réaliser sont déterminées par une convention passée

entre le représentant de l'État et Je Président du conseil de la collectivité locale concernée,

Pour permettre à chaque région d'exercer les compétences transférées en ma i '-j'e de jeunesse

et de sport, une convention fixant les conditions et les modalités- d'utilisation de l'Inspection.

Régionale de la Jeunesse et des Sports a été signée entre le Gouverneur, représentant de

l'État et agissant au nom de l'État, d'une part et le Président du Conseil Régional agissant pour

le compte de la région, d'autre part.

Pour Illustrer notre propos, on peut ciler l'article premier de la convention fixan! ,,;,; conditions et

les modalités d'utilisation de l'Inspection Régionale de la Jeunesse et des Sj.;i, '.; de Kolda qui

dispose: «Est mise à la disposition de la région pour assister le Pré~::' '~ilt du Conseil

Régional dans la préparation et l'exécution des délibérations, des actes ~ t .. !ècisions des

organes des collectivités locales, l'Inspection Régionale de la Jeunesse (' Jes Sports de

Kolda ».

Il importe de préciser que l'ensemble des personnels de l'inspectioll Régionale de la Jeunesse

el des Sports demeurent régis par leurs statuts d'origine. De même, il paraît fondamental de

mettre l'accent sur le fait que la mise a disposilion ne fail pas obstacle pour les agents

concernés â l'application des régies statutaires relatives aux mutations. promotions et

placements dans toutes posilions statutaires.



Conformément aux dispositions de l'artIcle 4 du décret n° 96 - 1123 du 27 l~cembre 1996,

l'intervention de l'Inspecteur Régional de la Jeunesse et des Sports consiste à fournir à

l'exécultf régional tous les rapports, informations, statistiques, études et documents qui sont

nécessaires pour la préparation et l'exécution des délibérations, actes et décisions des organes

des collectivités locales et à les informer des conditions d'exécution de ces délibérations, actes

et décisions. Sous l'autorité du Gouverneur, l'Inspecteur Régional de la jeunl.:;se et des sports

assure l'exécution technique de la convention précitée. Il peut s'appuyer sur les structures et,
agents placés sous son autorité dans la région ainsi que sur le personnel d'appui mis à sa

disposition par le conseil régional. Pour l'exécution des tâches qui lui sont confiées dans le

cadre de la convention d'utilisation, l'Inspection Régionale de la Jeunesse et des Sports

bénéficie d'une allocation du fonds de dotation de la décentralisation. A cel (·~~ard, les crédits

inscrits au budget du Ministère de l'Intérieur au litre de ce fonds pour la mise ") Jisposilion des

services extérieurs de l'État sont délégués au Gouverneur de la Région.

Au niveau de la Région de Dakar, des difficultés persistantes ont été relevéf' (;Iltre le Conseil

Régional et le Trésor au sujet du décaissement pour le compte de l'exercice t:'\~Jètaire passé.

En somme, J'on peut retenir que les mécanIsmes d'intervention des services extérieurs du

Ministère de la Jeunesse et des Sports sont définis dans le cadre d'une convention d'utilisation.

A cet effet. le Président du Conseil Régional, Je Maire et le Président du Conseil rural donnent.

conformément aux termes de la convention. toutes instructions nécessaires pour l'exécution

des tâches

Toutefois, l'article 9 de la loi 96 - 07 précise bien Que le transfert de compétences de l'Êtat aux

collectivités locales ne peut entraîner le transfert acelles-ci des services ou parties de services

correspondants de l'État pendant une période de cinq ans à compter de la date de mise en

applicaliol1 de la présente loi.

Au terme de l'étude de la premièr~ partie de flotre réflexion, nous avons dég<';'.lv les enjeux du

transfert de compétences aux collectivités décentralisées en matière de jeLJn,·I>;(~ et de sport A

travers ces enjeux que nous avons mis en relief. il ressort que l'étendue ,:.:, compétences
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transférées aux régions, aux communes et aux communautés rurales ainsi qUt Id promotion du

développement local en matière de jeunesse et de sport, constituent des axes essentiels

permettant d'apprécier l'esprit et la portée de la réforme administrative qui reste salutaire à plus

d'un titre. Cependant, il résulte de la pratique un certain nombre de limites à l'exercice des
"

compétences transférées aux collectivités locales en matière de jeunesse et de sport qui sont

de nature àcompromettre son effectivité.



Il - LES LIMITES A L'EXERCICE DES COMPETENCES

TRANSFEREES AUX COLLECTIVITES LOCALES EN

MATIERE DE JEUNESSE ET DE SPORT



La décentralisation est une des réponses apportées au problème fondamen:'_l! c':~ la répartition

des lâches administratives assignés à l'État - nation. Elle opère un Iranvl';l { de certaines

attributions du pouvoir central à des collectivités locales dotées d'une autonomie statutaire vis

à-vis de la personne publique étatique. L'une de ses vertus essentielles est de contribuer au

renforcement des équilibres socio-culturels et à la mobilisation des énergies indispensables au

développement économique. A l'évidence, de tels aspects montrent éloque!,~~ent que dans

son principe, la décentralisation est conçue comme une technique d'organisation du pouvoir

dont la finalité est de s'inscrire dans la dynamique du développement harmonieux des

collectivités décentralisées.

A l'épreuve des faits, il convient de relativiser la portée des atouts et des aspects positifs que la ~

décentralisation est censée receler en elle-même. En effet, comme le souligne fort justement le

Professeur El Hadj MBODJ (1) « si la fi nal ité manifeste de la régiOO'I~; :.ation est de

promouvoir la démocratie locale au niveau de la région, force est cepen.-' .:;,1 de constater

que, de manière latente, les valeurs jacobines héritées de la colonisatiL':'j ainsi que les

contraintes inhérentes à l'environnement soclo-culturel du systè: :".' administratif

sénégalais sécrètent des limites pouvant fausser l'esprit de la réforme); Î-, ces éléments,

il faut ajouter le contex te de raréfaction des ressources de rÉlat qu i,demeure ,il i ~ ~cteur limitant

à l'éclosion des collectivités décentralisées.

Oans ces conditions, l'entreprise de promotion du développement économique, social, culturel

et scientifique des collectivités locales sénégalaises se heurte à des contraintes qui risquent de

compromettre l'effectivité de la décentralisation,

(1) Voir El Hadj MBODJ « la democratie locale il l'épreuve de la décentralisation» communication préSellL~ , . (j Seminaire sur

« la mise en place de la régionalisation au Sénégal », Dakar, 2 au 4 mai 1994
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Le transfert de compétences aux entités décentralisées en matière de jeune~j':e et de sport

est sujet à des difficultés découlant de j'exercice pratique des attributions nouvellement

dévolues aux régions, communes et communautés rurales.

En 'quoi consistent ces diHicultés ?

D'une manière générale, sur la base des données empiriques résultant de 1<.. mise en oeuvre

des compétences transférées, on est en mesure de faire valoir que les COL' ~:lntes relevées

sont liées à l'insuffisance des ressources fin anciéres, matérielles et humain(.. ,. ~ i'une part (A) :

et aux incompréhensions dans la mise en oeuvre des textes de la décentralis,L.lll, d'autre part

(8).

A- L'INSUFFISANCE DES RESSOURCES FINANCIERES, MATERIELLES [y : IUMAINE,S

Le transfert de compétences ne doit pas se réduire à la simple dévolution de prérogatives

juridiques. Aussi, faudrait-il que la décentralisation repose sur la mise à la disposition des

collectivités locales de ressources devant leur permettre de se prendre en charge car

l'autonomie financière est une condition substantielle et préalable à toute autonomie juridique.

Au Sénégal, à cause surtout de la rigueur dans l'application du Plan d'ajustement structurel, il

est patent de noter Que la politique de décentralisation est mise en oeuvre dans un contexte de ~

raréfaction des ressources budgétaires.

Par conséquent, le manque de ressources se prête mal à J'émergence de v.::rilables pôles de

développement au niveau des collectivités décentralisées. En analysant les ':;I_rmées fournies

par la Recette Générale du Trésor au sujet des finances des collectivités loca!::;;;; (communes et

communautés rurales), il est aisé de se rendre compte de la faiblesse manifes!t; ',les ressources

des collectivités locales par rapport à celles de l'État En effet, les reCOUVrGI1:2:' :: des recettes

annuelles pour les deux entités (État - Collectivités locales) sur la période \~'_' 1984/1985 à

1990/1991 sont dans un rapport de 1à 10 (18.159 millions con tre 181.1 OS millions).



De même, à travers les statistiques du Trésor, on peut constater l'écart consiC!r';rable existanlle

reste du pays et la région de Dakar. Celle-ci génère 95 % des ressources de l"ltat contre 5%

pour l'ensemble des 9 régions du pays.

En outre, on note une baisse sensible quant aux possibilités de recouvremen'. \.:.:s recettes des

collectivités locales situées hors de Oal<.ar. A litre illustralil, on peul intèmJ0..;' les données

SUivantes:

Commues et communautés rurales confondues: 1984/85: 4. 995 millions

1990/91 : 4.526 millions

Collectivités locales de la région de Dakar' 1984/85 : 6.499 millions

1990/91 :15.298 millions

Une lelle situation financière nous édifie clairement sur la précarité des !',;ssources des

collectivités locales sénégalaises. Ainsi, cette faiblesse des moyens financiers est de nature à

les contraindre ase tourner vers l'Etat pour solliciter son assistance

Dés lors, le pouvoir central se trouve dans une position qui le conduit à contrôler l'utiHsation des

ressources accordées à titre de subventions. Pour préserver les collectivités r!jC2ntralisées des

éventuels obstacles résultant de la rareté des ressources financières, le législ'! ,l a posé dans

l'article 6 de la loi 96-07 le principe de la compensation financière en ~!it;"I"l)sant que les

transferts de compétences par l'Etat doivent êlre accompagnes au m'.lil, du transfert

concomitant des moyens et des ressources nécessaires a l'exercÎce de cCJ competences

nouvelles. Ainsi, les charges financières résultant pour chaque collectivité 10C" le des translerls

de compétences font l'objet d'une attribution par J'Ëtat de ressources d'un i1,.-.\;.lnl au moins

équivalent auxdites charges. Sous ce rapport. le mécanisme de compell;:,cillon financière

s'exerce au moyen du Fonds de dotation de la décentralisation dont les critères de répartition

pour l'année 1997 sont fixés par le décret n° 96-1126 du 27 décembre 1996. Ce Fonds

comporte deux grandes dotations:

• une dotation globale de compensation

• une dotation d'appui aux services extérieurs de l'État.
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Conformément aux dispositions de l'article 2 du décret précité, la par~ reservée à la

compensation des charges transférées ne peut être inférieure à 82 % du r.lOI, 13nt global du

fonds de dotation de )a décentralisation, En outre, il est alloué sur ce fonds un~~ ~:(_:tation globale

au titre d'appui aux services déconcentrés de l'État qui peut être supérieure à g % du montant

global du fonds. La répartition de cette dotation est ainsi faite:

• 70 % à part égales;

.30 % proportionnellement à l'étendue et à la popuJationrde la région,

Faute de pouvoir disposer l'arrêté conjoint du Ministre de l'économie et des finances et du __

Ministre Délégué auprès du Ministre de l'intérieur chargé de la décentralisation qui répartit la

dotation effective de chaque collectivité locale pour avoir une idée exacte des moyens

transférés en matière de jeunesse et de sport, nous aVOns mis à profit les inf(;~; naüons portées

à notre connaissance par le Service de l'Administration Générale et de l't.-:wipement du

Ministère de la Jeunesse et des Sports. C'est ainsi que dans une corresponc l' \l"::! MJS/SAGE!

n° 0048 en date du 20 janvier 1997 adressée élU Ministre Délégué auprL .;u Ministre de

1'1 ntérieur chargé de la décentralisation, on peut notamment lire « ... suite ,~lI" conel usions

des travaux de la Commission inter·ministérielle sur le transfert des COI;)::~~~ences et des

moyens aux collectivités locales, il me plaît de vous rappeler les mesun'~ ;Jrises pour le

domaine de la jeunesse et des sportS» :

• Education populaire:

• Sport de masse:

• Semaine de la jeunesse:

• Fonctionnement des CDEPS :

• Autre dotation:

2.608,000

8,693.000

20.000.000

14,570.000

3.000,000

48.871.000
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Un tel montant reste foncièrement minime et dérisoire pour permettre aux 378 collectivités:

locales sénégalaises d'exercer convenablement les compétences transférées en matière de

jeunesse et de sport.

La non-création de nouveaux impôts locaux pour la région est un sérieux handicap quant El la

mobilisation des ressources capables de soutenir financièrement les activités entreprises.

Sur le pan matériel, il y a lieu de souligner que les collectivités loca'.:: ne sont pas

suffisamment dolées en moyens infrastructurels susceptibles de promouvol '- !.~ pratique des

activités physiques, sportives et socia-éducatives. En effet, d'autres priorités s' il lblent prendre

le dessus sur la réalisation d'investissements dans le domaine de la jeunessE: .~: -Jas sports.

Oans le domaine des ressources humaines, force est de reconnaître qu'il ex i'.' !:: IJ n réel écueil.

Le Ministère de la Jeunesse et des Sports est déjà sérieusement confronté :' ~,r; problème de

personnel dont la tendance el à la baisse d'année en année. Oès lors, les collectivités locales

risquent de vivre une telle situation dans la mesure où elles ne disposeront pas d'un p€rsonnel

qualifié capable de concevoir et d'exécuter la politique de développement local en matière de

jeunesse et de sport. Le transfert des agents preconisé par les textes de la décentralisation est

loin d'être effectif.'

Au total, à la lumière des éléments mis en évidence, il convient de relever que l'insuffisance des

ressources financières, matérielles et humaines constitue une contrainte majeure qui est de

nature à ne pas affranchir les collectivités de la tutelle de l'État. Elle constitue un goulot

d'étranglement pour l'exercice des compétences transférées dans le domainé: ~e la jeunesse

et des sports qui souffre, par ailleurs, des incompréhensions notées dans IJ Ir.ise en oeuvre

des textes de la décentralisation.



B ~ LES INCOMPREHENSIONS RELEVEES DANS LA MISE EN OEUVRE D,ES TEXTES DE

LA DECENTRALISATION

Une réforme n'est jamais parfaitement comprise au début par les différents aCle~rs concernés.

En effet, chacun suivant ses sensibilités et S8'S préoccupations essaient d'inlle:: ,ir les règles du

jeu pour son propre compte. Une telle situation se vit présentement 2U sujet de la

décentralisation dans beaucoup de ses aspects.

Ainsi, un an après le démarrage effectif de la régionalisation un certain nombre d'impairs se

révèlent à la pratique dans le domaine de l'exercice des compétences transférées aux

collectivités locales en matière de jeunesse et de sport.

Dans ce cadre, il apparaît à l'examen de la plupart des conventions fixant les conditions et les

modalités d'utilisation de l'Inspection Régionale de la jeunesse et des sports qui ont été

signées. que les autorités déconcentrées et décentralisées, en l'occurrence les Gouverneurs de

région et les Présidents de Conseils Régionaux, ont une compréhension quelque peu contraire

à l'esprit de la décentralisation régionale. Dans une note intitulée « Transfert de compétences

en matière de jeunesse et· de sport: l'épreuve du terrain >l, l'Inspecteur des Affaires

Administratives et Financières souligne qu' {( il ressort, en effet de la tene;.· Je nombre de

conventions que c'est la conception d'une utilisation automatique et ;; t'Jmps plein de

nos services qui est exprimée par les autorités régionales; qu'il s'agi:,s(; des autorités

déconcentrées (Gouverneurs) ou des autorités décentralisées (Présideil:s des Conseils

Régionaux) }l. Poursuivant sa réflexion, il fait remarquer que: ({ la preuve (, 1 est faite, pour

ce qui concerne la quasi-totalité des régions, par les dispositions des alti Jes 1 et 2 de

leurs conventions respectives et pour ce qui concerne Louga en ~dr~iculier par le

sentiment qu1exprime le Président de son Conseil Régional quand il écrit: " ... on ne voit

pas comment ce chef de service ( le chef du service régional de la jeunesse et des sports de

Louga) dont la structure fait l'objet d'une convention de mise à disposition auprès du Président

du Conseil régional pour l'exécution de domaines comprenant ceux du pro.ie;! :nvoqué (projet

FAC 017/6/96 SEN-APPUI à l'insertion des jeunes et au mouvement sportiD peut intervenir

sans l'aval de la région" }).
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A ce niveau, l'on peut relever que les autorités en question font ainsi la preu'ie' d'une méprise à

propos de l'Implication des Inspections régionales de la Jeunesse el ":': Sports dans

l'exécution des compétences transférées.

Sur un autre registre relatif aux rapports entre le Ministère de la Jeunesse et des Sport et

certains Conseils régionaux, des difficultés existent quant au rôle des uns et des autres en

matiére d'exercice des compétences respectives.

Pour beaucoup de collectivités locales, le transfert de compétences signifi~ que le pouvoir ~

central est dessaisi des secteurs ciblés et que par conséquent. le Ministère de la jeunesse et

des sport n'est plus habilité à agir dans le domaine transféré.

Une conception pareille semble être celle du Prèsident du Conseil Régional de Louga qui,

réclamant un droit de paternité sur le projet FAC estime que celui-ci ne pou'.': .~, en aucun cas,

faire abstraction des collectivités locales dépositaires des compétences qu.'il,." :,lire. Le Chef de

l'exécutif régional de Louga fonde son point de vue sur le fait que dans la r /~~;lJre où le projet

vise des compétences dont les collectivités locales sont dépositaires en 'leI'· 1 de l'article 3 du

décret n° 96 - 1130 du 27 décembre 1996, celles-ci doivent èlfe impératridnent impliquées

dans son exécution.

Une telle attitude pose problème par rapport à la perception de la noticlI I:e transfert de

compétences car eJJe prétend à une compétence exclusive des collectivités locales dans les

domaines qui leur sonl transférés. Cette interprétation fondée sur la compétence exclusive des

collectivités locales est en porte à faux avec l'esprit de la régionalisation.

Au-delà de ce cas litigieux, un autre différend oppose le Ministère de la Jeun~~se et des Sports

au Conseil Régional de Oakar au sujet du transfert du Stade lba Mar Diop, Interprétant les

termes du transfert de moyens à sa manière, le Conseil Régional de Dakar fait valoir que toutes

les infrastructures et installations situées dan~ l'enceinte du Stade Iba Mar Diop (terrains, piste
"-

d'athlétisme, les bâtiments abritant l'INSEPS, le centre d'accueil, les bâtiments à usage

d'habitation) lui reviennent de droit.
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Une telle signification du transfert de moyens est battue en breche par le Ministre de la

jeunesse et des sports pour qui, seuls les terrains, les gradins et la piste d'athlétisme du Stade

Iba Mar Diop font l'objet du transfert à la région de Dakar.

Par ailleurs, les incompréhensions relevées dans l'exercice des compétences transférées

entraînent même des querelles de préséance entre Gouverneurs de région et Présidents de

conseils régionaux quant a la Jéterminatiùn de l'autorité chargée de présider le Comité

Régional préparatoire dans le cadre de l'organisation des Semaines de la Jeunesse et de la

Culture.

A cet égard, suivant les régions et selon le type de rapports entretenus 8ntre autorités

déconcentrées et autorités décentralisées, on voit que soit le Gouvernsur préside la

Commission Regionale préparatoire soit le Président du Conseil régioL_~:i préside ladite

commission.

Cela a été le cas respectivement aTambacounda et à Dakar lors de la tel\!I"~ des dernières

semaines régionales.

De tels faits iJJuslrenl le point de vue selon lequel la régionalisation a été mise en oeuvre dans

des conditions qui n'ont pas Su déterminer au préalable le contenu des compétences

transférées ainsi que le rôle Qui est assigné clairement àchacun des acteurs imoliqués.

Dans cette deuxième partie de notre étude, nous avons tenté de mettre en exergue les

entraves à la pleine eHectivité de l'exercice des compétences transférées aux collectivités

locales en matière de jeunesse et de sport. Ces contraintes identifiées à la suite de la mise en

oeuvre du transfert de compétences tendent aétouffer toute possibilité de développement local,

dans le domaine des activités sportives et socio-éducatives. La persistan--:(~ de ces limites

amène même à s'interroger sur la Viabilité de notre polîtîque de décentralisi.:kn qui, dans (a

pratique, n'est pas suivie d'une véritable autonomie financière. Face a cette situation

déplorable, il convient de dégager un certain nombre de recommandatiom, contribuant à la

définition d'une politique de développement local en matière de jeunesse et (\f; sport dans nos

coJJecjivilés locales.
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En substance, notre étude s'est attachée à passer en revue la problématique '~:' l'exercice des

compétences transférées aux collectivités locales en matière de jeunesse (.< de sport. La

réftexior. a été axée sur les enjeux ainsi que sur les limites résultant .. ;, transfert de

compétences.

Comme nous l'avons montré, la décentralisation crée en principe les condill~')':,; ~avor3bles à

une prise en charge des activités de jeunesse et de sport par les entite~. Jécentralisées

(régions, communes et communautés rurales) à travers une approche fondée sur la proximité.

Cependant, les contraintes que nous avons relevé dans la pratique constituent des facteurs

limitants qui risquent de faire de notre politique de décentralisation au titre de la jeunesse et du

sport une coquille vide c'est-à-dire sans prise sur le réel.

C'est la raison pour laquelle, il nous semble tout a fait indiqué de prendre un certain nombre de

mesures correctives et de dégager des propositions alternatives allant dans le sens d'un

exercice optimal des attributions transférées de la part des collectivités locales.

A cet effet, face à la faiblesse de la capacité extr()ctive des ressources financ!~" es de l'Étal, il

convient d'encourager loute initiative au plan économique et fin ancier ,'. 'rmettant aux

collectivités locales d'être de véritables entrepreneurs dans le respect des lois L ~ ~ .3glements en

vigueur. Ainsi, le financement des activités de jeunesse et de sport pourrait tro'y..:; une solution

dans le cadre de la coopération décentralisée quïviendrait en appoint aux eflt.~ ~ ; déployés par

les élus locaux. Il s'agit là d'un créneau porteur que les collectivités locales (j;~ i: :.·',:ent mettre à

profit car certaines régions et communes des pays développés prévoient d", I~ leurs budgets

propres des crédits assez substantiels pour financer l'assistance qu'elles destinent à des

régions des pays du Sud avec lesquelles elles sonl jumelées. Au-delà de son aspect financier,

la coopération décentralisée devrait être exploitée par nos régions, communes et communautés

rurales pour promouvoir les échanges de jeunes et bénéficier de la réalisation rl'infrastructures

sportives et socio-éducatives fonctionnelles et modernes. Au demeurant, faul-il réaffirmer avec

force que les collectivités locales sénégalaises devraient d'abord compter sur elles-mêmes

avant d'exploiter positivement les opportunités offertes par la coopération décentralisée.



Afin de gérer au mieux les équipements ainsi que les infrastructures et selon ct:: objectifs bien:
. ! .

définis, les collectivités décentralisées devraient mettre en place un système de gestion

approprié. A cet égard, deux types de gestion peuvent s'offrir à elles:

• La régie directe: c'est la collectivité locale qui gère elle-même tous les aspects de

i'équipement sportif (entretien, utilisation quotidienne, conditions d'accès, montant du prix).

Les différentes tâches sont effectuées par un personnel rémunéré par la collectivité locale

concernée;

• La gestion délégué: en matière d'équipement sportif, la personne publique est propriétaire

de l'ouvrage et confie l'intégralité de la gestion au délégataire sous la forme d'un affermage.

Un contrat de concession ou d'affermage es! conclu entre les parties 5el'_'n les règles du

droit public et assorti d'un cahier de charge. Le délégataire peut être unl: Z':.;sociation, une

société commerciale, etc ... les conventions de délégation doivent être 1;,l'I\'es dans leur

durée.

Au regard de la précarité de la capacité financière des collectivités locales, le : l: liisme exige la

mise en place d'ententes intercommunales susceptibles de créer une synerkf dficiente dans

le domaine du financement des programmes d'insertion sacio-professionnelle des jeunes

durement éprouvés par le chômage et le désoeuvrement. Une telle entreprise se fonde sur les

dispasi tions dei'article 179, al inéa 1ef du Code des co lIec tivi tés lacales seIon lesquelles « deux

ou plusieurs conseils municipaux peuvent créer entre· eux) à l'initiative de leurs maires, 

une entente sur les objets d'intérêt communal commun, compris dans leurs

attributions ». Dans ce même ordre d'idées, il faudrait également inciter l'État à s'associer

sous forme contractuelle avec les collectivités locales pour la réalisation d'objectifs et de projets

d'utilité publique en faveur des jeunes.

Au plan institutionnel, les autres communes du Sénégal devraient s'inspirer JO l'exemple de

celle de Dakar qui vient de restructurer son service municipal chargé des c;lI-,:'~'ions sporlives

en mettant en place une Direction des Sports et de la Promotion de la Jeune~;~·I.: .:yant à sa tête

un Inspecteur cie la Jeunesse et des Sports.



Aujourd'hui, suite au transfert de certaines compétences dans le domaine de la jeunesse et des

sports, la configuration des Centres Départementaux de l'Education Populaire et du Sport

(COEPS) n'est plus adaptée.

En effet, il convient d'opérer un détachement entre le Service Départemental de la Jeunesse et

des Sports et le CDEPS. De même, il serait mieux d'effectuer un mouvement de

communalisation en mettant sur pied un Centre Communal de la jeunesse ~l des sports au

niveau de chaque commune.

En ce qui concerne les ressources humaines, il convient de meUre en O(;J 118 un plan de

formation pertinent pour satisfaire les besoins en personnel qualifié des coJlec\;",:lés locales en

tenant compte des formations diplomantes proposées par "INSEPS de Dakcl~ 21 le CNEPS de.

Thiès, Aussi, faut~il préciser clairement les modalités du transfert des agent~ l': l'Etat mis à la

disposition des collectivités locales pour éviter d'éventuels errements.

Pour assurer au mieux l'exécution des tâches en matière de jeunesse et de sport. la nécesSité

d'établir un partenariat riche et fécond entre les collectivités locales et les üNG n'est plus El

démontrer. Celles-ci pourraient apporler un appuI institutionnel et financier dans le financement

des micro-projets et de la formation des jeunes.

Par rapport aux incompréhensions relevées dans la mise en oeuvre des textes de la

décentrJlisation, il y a lieu de faire valoir que l'utilisation des Inspections Régionales de la

Jeunesse et des Sports, à l'instar des autres services extérieurs de l'État. dans ~e cadre des

competences transférées n'est ni exclusive, ni automatique et ne s'inconll:, Ide pas d'une

compétence concurrente du Ministère de la Jeunesse el des Sports. E~ 1 • 'Ifet le dccrel

n° 96 - 1123 du 27 décembre 1996 relatif à l'utilisation par les collectivités IOCI!- ,; des services

extérieurs de l'État précise bien dans le rapport de présentation que «cet'2 utilisation ne

saurait porter préjudice ni à l'organisation des services ni à l'accor.-;;jissement des

missions de l'État qui leur incombent ». En outre, il reste clair que dans la !)!l~~se actuelle, la

décentralisation opère seulement un transfert des compétences et non li'-~ transfert des

services.



De ce point de vue, l'on est fondé à dire qu'en dépit de la signature \i\,:e convention

d'utilisation, le pouvoir central ne saurait être dessaisi totalement dans la me,;,',' ,; ou la mise à

disposition d'un service extérieur dei'Ëtat rempl itune fonction pédagogique, i,", : ,: pu i technique

et d'assistance logistique dans la dynamique du fonctionnement des coliectiviL. i'xales.

Par ailleurs, en vue de trouver une solution satisfaisante aux conflits de comp,: l· :nces notés ça

et là entre les différents acteurs concernés (Ministère de la Jeunesse et (,~ Sports et ses

services extérieurs, Conseils régionaux), l'urgence recommande, en relation avec le Ministère

chargé de la décentralisation, Que des actions soient entreprises pour apporter les correctifs

idoines en précisant les termes et les modalités du transfert de compétences aux collect;vilés 

locales dans le domaine de la jeunesse et du sport. Dans ce sens, l'organisation de séminaires,

la mise en place d'un cadre de concertation fonctionnel et d'autres stratégies (Je communication

et d'information ont bel et bien leur raison d'être.

Au total, tel nous semble les axes de réflexion pertinents auxquels il faudrait s'orienter pour

conférer une effectivité pleine et entière au transfert de compétences aux collectivités locales

sénégalaises en matière de jeunesse et de sport.
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MINISTERE DE L'INTERIEUR
CONSEa REGIONWL DE .KOLDA

.........

CONVENTION

mant les conditions et les modaütés d'utilisation de l'Inspection Régionale de la
Jeunesse et d~ Sports de KoJda

vu la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des col1ectivité1J locales,. uotamment en son
article 33~

vu la loi nl;~6 -07 du 22 mars 1996 portant trans:f'Nt de compét~ce.s aux régions, aux communell etJtA 'l,aux COQllDlmm ruiales,. notamment en son articlël 9~

vu le décret nO 96-1123 du 27 112 n996 relatifà l'uti1isation par tes colIectivités 10cales
des services extérie.urs de l'EbIt danB la région;

,1

vu le décret n° 96-1139 du 27 /12/1996 portant transfert de compétence.s en matière
jet.me-8se et de .sport;

vu le procès·verbal de la réunion du 31 Décembre 1996 portant élection du bureau du CooBeil
Régional de Kolda

Dat convenu ce gui suit:

Entre :

l'. .
Monsieur Mohamed AIkhaJy TRAORE, (7Quvemear,

représentmIt l'Etat auprès de la région de KaIda.
agissant au Dom de PEtat d\m.e part

Monsieur Mamudoa DIAMANKA
Présidct du CODSeil Régi~JUd

agiu8Dtpour le compte de la région d'BUtre part;

.:'

Article premier: &t mise à la dirwposition de la région pour amoimer le Prélilideut du Conaeil
régional dans la prép~onet l)exécution des tMlibérB1ions, d~ actes et déciaioll5 des organes
des Collectivités l0lf-Bleti, J'Jnspedioo Régionale de la JeWlcsse et des Sporbl de KoIda.
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Article 2: Dans le cadr. de, allributiollE relative. al'exercice "'" compOte.ce, C
mati~!"\' d~ j~UIlesBc ~t de sport, l'InBp~ctioDR~g.ionaj~ d? la ]olmaSSQ et des Spom~. e Kolda 1

mise à dî8position., ("st placée BC>llS l'autorité du Prl-sident cb.I Conseil Régional.- "0 ••~.

~

Article 3 : La mise à disp'lliitiOD nù fuit pas obstacle pour les agents de l'Inspection Réglo e18e,.------la JelDlesse et des SportJ; à J'application des règles statutaires relatives aux mutations, promotions
et placements dan!'! touÛ"s positions st:t:tutaires.

Article 4: CC'nfonno;lrn~ut aux dÜ:positions de l'article 34 du Code des Collectivités Locales,
l'ensemble des personnelb' de J'Inspection Régionale de la J?Wless-,:- et dt>s Sports dern~uroDt régis
par leurs stmtrts d ~ origine.

Article 5: Pour l'exercice des cowpéteDces trânsfl~e:; et conformérr:ant aw: dispo::;itioDô de la
présente cOlIVention., le Président du Conseil Régiona! établit un ordro de mission au chefde
Sùrvlce ~ec copi€' au GOlNernour pour inform3tion. D pt"ut en cas de besoin mettre à la di€positton
dl' J1D8p~.cteur Régiona! de la J~uuesse et des Sports un pen;ormel d'appui.

Article 6: Les créditE inscrits au budget u'u Ministère de rIn1érieur au titre du fonds de dotatioil
pO\D' la mise à di-ilposition des services exténeura de l'Etat GODt délëgué13 au représentant de l)Etat
auprès de ta Ré,~on.

Article 1: Chaque année, le Gouvernc-tIr de l'l.Y,(~"f' d~ Kolcla dresse un rnpr~lt sur les
programmes d'utilisation et d'exécution des créditll ml!; ?la dispo~ltion dC9 i;~IVicee ~xt~el~ Ai."
l'Flat au Présidl"t'Î du Cong~il Régional pow' infonnation..,
Arti...\c 8: L.a présentE' ('onv~ntioD qui dure- un :ro. l"P.tr€' ffi vigueur dè:5 sa signanr.-e par Ic-s deux
partiOll.

Arttde 9: Les Préfets ?t les Sous-Préfets de la R~.gioll uppcrtt-nt lc~ concours au suivi et à
l'exécuti"1l de certe convention dont ils reçoivent copie.

Article 10: En Cab de litig~, !t". différend est soumis au Ministre chBrgl!: de:; Collectivités LOC~t:.vl f2A
au Ministn: concerné par le secteur~ré.

Fait à Kolda., le 'Î 4 M~.R, '997
'-

1Mamadou DIAMANKA 1
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